
REPUBLIQUE DU BENIN
FÆ@ité - hsnæ - rÉvàit

PRESIOENCE OE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'20{O -{62 DU 06 MAI 20lO

portant agrément de la Société Béninoise de Commerce lnter-
Continental (SOBECIC) SARL au régime "4" du Code des
lnvestissements pour le projet d'extension de son usine de
fabrication de tuyaux annelés, de tuyaux PVC, de tubes orange
et de raccords à Kindonou (Cotonou).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n"90-032 du"l 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

la loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code des lnvestissements ;

la loi n'90-033 du 24 décembre 1990 modifiant les articles 34,41 ,43,47,49,51 ,

59, 62 et 74 de la loi n"90-002 du 09 mai 1990 portant Code des lnvestissements ;

l'Ordonnance n"2008-06 du 05 novembre 2008 portant modification des articles 11

nouveau, 33 nouveau, 47-1 et 47-2 de la loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant
Code des lnvestissements, telle que modifiée par l'ordonnance n"2008-04 du 28
juillet 2008 et lnstituant par adjonction les articles 47-4 à 47-8 le régime "E" relatif
aux investissements structurants ;

la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élection présidentielle du 'tO mars 2006 ;

le décret n"2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du Gouvernement ;

le décret n"2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure{ype des Ministères ;

le décret n'98-453 du 08 octobre 1998 fixant les modalités d'application de la loi

n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code des lnvestissements, modifiée par la loi

n'90-033 du 24 décembre 1990 ;

proposition du Ministre d'Etat, Chargé de la Prospective, du Développement, de

I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, après avis de la Commission Technique des lnvestissements ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 février 2010 ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

D E C R E T E:

Article 1"' : Le projet d'extension de l'usine de fabrication de tuyaux annelés, de tuyaux
PVC, de tubes orange et de raccords à Kindonou (Cotonou) de la Société Béninoise de

Commerce lnter-Continental (SOBECIC) SARL, est agréé au régime "A" du Code des
lnvestissements, pour compter de la date de signature du présent décret pour:

- une période de trente (30) mois au cours de laquelle la Soclété Béninoise de
Commerce lnter-Continental (SOBECIC) SARL doit réaliser son programme

d'investissement agréé et ;

- une période de cinq (05) ans pour l'exploitation.
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Article 2: L',activité, pour laquelle le régime "A" est octroyé, se rapporte exclusivement à

ta-EEîGtion de tuyaux anneÈs, de tuyaux PVC, de tubes orange et de raccords.

Article 3 : Les éléments à exonérer sont :

Equipements de Production :

-uneligned'extrusionpourlaproductiondetubePVCquisecomposede:
* une extrudeuse double vis ;

* une tête d'extrusion pour tube PVC 8 kit outillage ;

* un bac de calibrage sous vide ;

* une tireuse à trois chenilles pour tube ;

* une scie pour tube et programmeur électronique ;

* huit coquilles de blocage tube ;

* une tuliPeuse automatique ;

" une tuliPeuse semi automatique ;

* une marqueuse ;

* un broyeur série BA40'30 insonorisé ;

- une ligne complète de fabrication de tube annelé comprenant:

* une boudineuse 60/28 mono vis et armoire de commande ;

* une tête d'extrusion ;

* un corrugateur de refroidissement à eau ;

. un réfrigérateur pour refroidissement d'eau ;

* six séries de moules à Profil ;

* six séries de filières ;

* une couPeuse Pneumatique ;

* un enrouleur à double bobines ;

* un enrouleur automatique ;

- un disPositif de fil métallique ;

* un asPirateur ;

* un comPresseur ;

- une ligne complète de fabrication des raccords comprenant :

* une machine à injection DAKUMAR PVC DKM 330T avec

chargeur automa-

tique de matière S|NO440 GN ;

* un moule coude diam : 100 87 5" ;

* un moule coude diam 75 87 '5" i

* un moule coude diam 100 45' ;

* un moule coude diam 75 45" :

* un moule T diam 100 ;

* un moule T diam 75 ;
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* un moule T diam 32 ;

* un moule T diam 25 ;

* un moule T diam 20 ;

* un moule coude diam 25.87 .5";

* un moule coude diam 2087 .5" ;

- une ligne de fabrication de tube orange ou tube pression comprenant:

* une extrudeuse ;

* un bac de calibrage et de refroidissement ;

* une tireuse ;

* un enrouleur ;

* une machine pour fabrication de sachet d'emballage ;

* deux grouPes électrogènes ;

- un lot de Pièces de rechange.

Matériel roulant :

- un camion Titan ;

- deux camions benne ;

- deux fou rchettes élevatrices.

Article 4: Les avantages accordés sont :

1- Pendant la période de réalisation des investissements, exonération des droits et

taxes perçué à l'entrée, à l'exception de la Taxe de Statistique, du Timbre Douanier,

du prèÈv-ement Communautaiie et du Prélèvement Communautaire de Solidarité

sur tous les éléments cités à l'article 3 ci-dessus et sur les pièces de rechange

ipe.itiqr". aux équifements importés, dans la limite d'un montant égal à '15% de

la valeur CAF des équiPements'

2- Pendant la période d'exploitation et pour une durée à préciser dans I'Arrêté Conjoint
- 

Où ùinistre d'Etat, Chargé de la Prospective, du Développement, de l'Evaluation

àà. Èoritiqr". publiques"et de la Cooidination de I'Action Gouvernementale et du

ùini.to àe l,lndusirie, constatant la fin de la réalisation du programme

d'investissement :

* exonération de l,lmpÔt sur les Bénéfices lndustriels et Commerciaux (lBlC) ;

*exemptiondesdroitsettaxesdesortieapplicablesauxtuyauxannelés,aux

ùvàri pvc, aux tubes orange et aux raccords fabriqués et exportés par la

société Béninoise de commèrce lnter-continental (soBEClC) SARL.

Article 5 : Les matières premières et emballages importés par la. soci-été Béninoise de

commerce lnter_continent"i (soaEctc) sARL, dans le cadre du bénéfice du code des

lnvestissements, sont soumis au régime de droit commun, donc passibles des droits et

taxes en vigueur.

Toutefois, la Société Béninoise de Commerce lnter-Continental (SoBECIC) SARL

bénéficie d'une restitution desdits droits et taxes (DRAWBACK), conformément aux

àËporition. du Code des Douanes sur les matières premières et emballages importés

entrant dans la fabrication d"" tryrr* annelés, des tuyaux PVC, des tubes orange et des

raccords, exportés et sous 
-éserve 

du respect de là réglementation en vigueur en la

matière. 
3

I ,4



Article 6 : Conformément aux dispositions de larticle 49 de la loi n"90-002 du 09 mai

îS661;rtant Code des lnvestissements, la Société Béninoise de Commerce lnter-

continbntal (soBEClC) SARL bénéficie d'une exonération des droits et taxes perçus à

l,entrée, à l'àxception de la Taxe de Statistique, du Timbre Douanier, du Prélèvement

Communautaire et du Prélèvement Communautaire de Solidarité sur les lubrifiants, le gas-

oil et le fuel-oil, utilisés comme matières consommables.

Article 7: pendant la période d'agrément, et conformément aux dispositions des articles

ffiî-rrear, 34, 35, 3ô, 51 et 52 àu Code des lnvestissements, la Société Béninoise de

Commerce lnter-Continental (SOBECIC) SARL est tenue de respecter les obligations

incombant aux bénéficiaires d'un régime privilégié du Code des lnvestissements. Elle doit,

en particulier :

- réaliser ses programmes d'investissement et de production contenus dans son

dossier agréé ;

- utiliser un personnel comprenant au moins cinq (05) agents béninois et affecter en

moyenne au moins 60% de la masse salariale aux nationaux ;

- tenir une comptabilité régulière et conforme aux dispositions du plln comptable

SYSCOAainsiqu'àl'acteuniformerelatifaudroitcomptabledeI'OHADA;
- se conformer aux normes de qualité nationales ou internationales applicables aux

produits finis ;

. Sauvegarder les conditions écologiques, en particulier l,environnement ;

- poursuivre les objectifs économiques, commerciaux et sociaux du projet d'extension
'de 

l,usine de fabiication de tuyaux annelés, de tuyaux PVC, de tubes orange et de

raccordspendantaumoinscinq(05)ansaprèsl,expirationdelapériode
d'agrément dudit Projet.

Article 8 : Dans le cadre de ses activités, la société Béninoise de commerce lnter-

Coî--tin"nt.t iSOegCrC) SARL est tenue de prendre toutes les dispositions nécessaires

fori 6.ur"i la proteciion, I'amélioration et une bonne gestion de son environnement,

notamment en ce qui concerne le traitement des eaux usées, des ordures et autres

déchets générés Par son unité.

Article 9: Conformément aux dispositions de l'article 17 du Code des lnvestissements' la

crete Aeninoise de Commercè lnter-Continental (SOBECIC) SARL doit.séparer les

ùrt"tt"tion. physiques, le personnel et la comptabilité du projet d'extension de l'usine de

fabrication Uà tlyaux annelér, de tuyaux PVC, de tubes orange et de raccords, objet du

piZ.àni ôe.r"t, d" ou relatifs à touies ses autres activités antérieures ou ultérieures'

Article 10 : La Société Béninoise de Commerce lnter-Continental (SOBECIC) SARL doit

,il-onfome, aux dispositions de la Loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant code des

invÀissements, modifiée par la Loi n'90-033 du 24 décembre 1990 et l'Ordonnance

n.zoos-o+ du 28 juillet 200à, modifiée par l'ordonnance n"2008-06 du 05 novembre 2008

prir à, ôe"*t 1.fôA+SS A, 08 octobre 1998 fixant les modalités d'application dudit Code'

Article 11 : Le règlement des litiges qui résulteraient de l'application du pré-s-ent Décret se

GâGiÇrmémeit aux dispositÉns àes articles 73 el 74 de la Loi n'90-002 du 09 mai

rsôo-pôrt"nt Code des lnvestissements, modifiée par la Loi n'90-033 du 24 décembre

1990 àt l,ordonnance n'2008-04 du 28 juillet 2008, modifiée par l'ordonnance n'2008-06

du 05 novembre 2008.
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Article 12 : Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement, dtir

l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de
le Ministre de I'Economie et des Finances, le Ministre de

Le Ministre de I'Economie
e Finances,

I'Action Gouvernementale,
I'lndustrie, le Ministre du

commerce, le Ministre du Travail et de la Fonction Publique et le Ministre de

l'Environnement et de la Protection de la Nature sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent Décret qui sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le O6 mai 2010
Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr. Boni YAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de l'Action

Gouvernementale,

Le Ministre de I'lndustrie,

ir

td n L. DAOUDA

Le Minis

SAVI

merce, Le Ministre du Travail et de
la Fonction Publique,

t
I

c

Le Ministre de l'Environnement et
de la Protection de la Nature,

J ustin Sossou ADANMAYI

AUEI!ÀI]9X§:PR6;AN4icS2-CC2-CES2-HAAC2-HCJ2-MECPoEPP-CAG4-MEF4-MTFP4-MEPN4-Ml4-MC
ilïiGllliEteres 24 - SGG 4 - DGBM 1-DcF 1- DGTCP 1- DGlo 1 - DGOOI 1-BN 1-DAN 1-oLC 1 ;GcONB 1 - DGCSÏ 1-
rtrsli r - gcpr- cstr, 1- cpt 1-tcAA1-uAc1-uNtpARl-ENAM1-FADESPI-Jo'1 - société Béninoise de commerce lnter-

Continental (SOBECIC) SARL 1.
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Pascal lrénée KOUPAKI

Roqer DOVONOU

Christophe Kint AGUIAR
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